
La Suisse et l’UE après le Brexit

invitation

En juin 2016, une majorité de citoyens 
du Royaume-Uni a choisi de quitter 
l’UE. Un vote référendaire de cet ordre, 
dans l’un des grands Etats membres 
de l’UE, n’a pas de précédent. Sa mise 
en oeuvre sera longue, complexe et 
entraînera de multiples conséquences, 
tant pour la Suisse que pour l’UE, qui 
sont difficiles à mesurer à ce stade.

Conférence-débat le 7 janvier 2017
à 17h30 - Salle St-Marc, Le Châble



Les personnalités politiques suisses et les experts de l’UE qui débattront de ce thème entre 
eux et avec le public:

S.E. M. Jacques de Watteville, Secrétaire d’Etat aux affaires européennes 
S.E. M. Michael Matthiessen, Ambassadeur de l’Union Européenne en Suisse 
Mme Micheline Calmy-Rey, Conseillère fédérale et ancienne présidente de la Confédération
M. Jean-Pierre Roth, ancien président de la Banque Nationale Suisse
Me Christian Lüscher, Avocat, Conseiller National & Vice-Président du Parti Libéral Suisse 
M.  Jean-Pierre Bringhen, Vice-Président du Conseil d’administration de la Banque Cantonale du Valais

Le débat sera animé par Me Jean Russotto, Avocat, associé dans le cabinet Steptoe & Johnson, à Bruxelles.

L’organisation de cet événement est rendue possible grâce au concours de la Banque Cantonale du Valais, 
avec la collaboration de la Commune de Bagnes.

La conférence est ouverte au public. Une inscription préalable est requise soit auprès de la secrétaire des Amis de Verbier,  
Mme Anne Gachoud (par mail: anne.gachoud@verbier.ch  ou téléphone 079 357 19 46) ou auprès de l’Office du Tourisme, 
Verbier (par mail: info@verbier.ch ou par téléphone 027 775 38 88).

Téléverbier assurera le transport aller/retour vers le Châble depuis les installations de Médran pour les participants résidant 
à Verbier.

Des places de parking sont mises à disposition en suffisance devant la Salle St-Marc au Châble, avec une signalétique 
appropriée. 

Un cocktail dînatoire sera servi à l’issue de la conférence.

Pour plus de renseignements, merci de contacter André Gorgemans (andre@gorgemans.ch)


